
La réduction de salaire peut-elle constituer une cause de
rupture ?

Réponse courte

Oui, une réduction unilatérale du salaire constitue une modification substantielle du contrat  qui peut entraîner

la rupture aux torts de l'employeur. Au Luxembourg, le salaire est un élément essentiel du contrat de travail : toute

diminution requiert l'accord exprès du salarié formalisé par avenant ou la mise en œuvre de la procédure de

modification substantielle prévue à l'article L.121-7 du Code du travail.

Face à une réduction imposée sans procédure, le salarié peut refuser et contester la rupture qui en découle comme

un licenciement abusif, avec obtention des indemnités correspondantes devant le tribunal du travail. Seules les

situations exceptionnelles (convention collective, avenant signé, chômage partiel conjoncturel) autorisent des

réductions légales.

Définition

La réduction de salaire désigne la diminution unilatérale ou négociée de la rémunération contractuelle du salarié.

Elle peut prendre la forme d'une baisse du salaire de base, de la suppression de primes contractuelles ou

d'avantages en nature.

Le salaire étant un élément déterminant du consentement lors de la conclusion du contrat, sa modification relève

de la procédure de l'article L.121-7 lorsqu'elle est défavorable au salarié. En dehors de cette procédure ou d'un

avenant signé, toute réduction est contraire au Code du travail et expose l'employeur à une requalification.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour réduire le salaire d'un employé ?

L'employeur doit adresser une proposition écrite et motivée au salarié, puis obtenir son accord formalisé par un avenant écrit signé par
les deux parties et annexé au contrat de travail. En cas de refus du salarié, la réduction ne peut pas être appliquée.

Que peut faire un salarié si son employeur réduit son salaire sans son accord ?

Le salarié peut prendre acte de la rupture du contrat aux torts de l'employeur et saisir le tribunal du travail pour faire requalifier cette
rupture en licenciement abusif. Il peut également réclamer le paiement du salaire initialement convenu et les indemnités prévues par le
Code du travail.

Quels sont les risques juridiques d'une réduction de salaire non consentie ?

Une réduction de salaire imposée sans accord expose l'employeur à une requalification de la rupture en licenciement abusif, avec
versement des indemnités prévues par le Code du travail. Cela constitue une modification substantielle interdite du contrat de travail.

Une réduction de salaire peut-elle être imposée unilatéralement par l'employeur au Luxembourg ?

Non, une réduction de salaire ne peut pas être imposée unilatéralement par l'employeur au Luxembourg. Le salaire étant un élément
essentiel du contrat de travail, toute modification nécessite l'accord écrit et exprès du salarié, formalisé par un avenant signé par les deux
parties.
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Conditions d’exercice

La légalité d'une réduction de salaire dépend du fondement juridique invoqué et du respect du formalisme applicable.

Fondement Conditions Validité

Avenant écrit signé Consentement libre et éclairé Valide

Procédure L.121-7 Notification écrite, délai d'un mois Valide si refus = licenciement

Convention collective défavorable Application collective Valide si négociée

Chômage partiel Autorisation ministérielle préalable Valide temporairement

Plan de maintien dans l'emploi Accord collectif homologué Valide

Décision unilatérale pure Aucun fondement Invalide

Sanction pécuniaire Prohibée en droit luxembourgeois Invalide

L'employeur doit démontrer la réalité du fondement invoqué et le respect intégral de la procédure correspondante.

Modalités pratiques

La procédure de modification substantielle ouvre au salarié un droit de refus qui peut conduire à la rupture du contrat

aux torts de l'employeur.

Étape Action Base légale

Notification motivée Lettre recommandée précise Art. L.121-7

Délai de réflexion Minimum un mois Art. L.121-7

Accord du salarié Avenant signé Validation

Refus du salarié Notification écrite Droit de refus

Maintien du poste initial Solution préservant le contrat Si possible

Licenciement consécutif Procédure complète avec motivation Art. L.124-2 à 5

Préavis et indemnités Dues en cas de licenciement Art. L.124-3 et 7

Saisine du tribunal Contestation du licenciement Art. L.124-11

Le salarié qui refuse légitimement la réduction ne peut être sanctionné, et le licenciement qui en découle relève des

règles ordinaires de préavis et d'indemnisation.
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Pratiques et recommandations

Privilégier la négociation individuelle ou collective avant toute démarche, en présentant clairement les motifs

économiques et les alternatives envisagées, pour obtenir l'adhésion du salarié à une solution acceptable.

Explorer les dispositifs légaux alternatifs tels que le chômage partiel autorisé par le ministre du Travail ou le plan de

maintien dans l'emploi, qui permettent de réduire la masse salariale sans requalification de la rupture.

Formaliser tout accord par un avenant écrit signé des deux parties précisant la date d'effet, la durée, le montant

exact de la nouvelle rémunération et les contreparties éventuelles (réduction du temps de travail, formation, maintien

dans l'emploi).

Respecter scrupuleusement la procédure de l'article L.121-7 en cas de modification non consentie, en notifiant par

lettre recommandée motivée et en accordant un délai de réflexion d'au moins un mois avant toute décision.

Consulter la délégation du personnel pour les mesures collectives affectant la rémunération, et solliciter un avis

juridique préalable pour sécuriser la démarche face aux risques de contentieux devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Éléments essentiels du contrat de travail

Article L.121-7 Modification substantielle du contrat

Article L.124-3 Préavis et notification du licenciement

Article L.124-5 Motivation du licenciement

Article L.124-11 Action en licenciement abusif

Article L.511-1 Chômage partiel pour raisons économiques

Article L.241-1 Égalité de traitement

La réduction unilatérale de salaire sans avenant ni procédure de l'article L.121-7 est toujours irrégulière. Le salarié peut soit en exiger

le paiement intégral, soit prendre acte de la rupture aux torts de l'employeur et saisir le tribunal du travail pour obtenir les indemnités

d'un licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_511-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

